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ATHB

MINISTÈRE DU TRAVAIL

+ & MH7 HOTEL DU GOUVERNEM
ENT

¢ QUEBEC

   

 

  
  

Québec, ce 29 janvier 1948.  

 

MEMO destiné à Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Josenh,
Québec.  
    

 

Sujet: Conve coll. entre J.-B. Murtin Company
Limited et l'Union des Buployéds de J.-B. M.rtin Coupeny
Limited,

 

     
Monsieur,

 

  

 

Je vous inclus une copie de cette convention conclue
sous lo Loi des Syndicats Professionnels, (S.R.Q., 1941, chapitre 162
et amendements), datée du 27 noveubre 1947 et dénosce au ministère du
Travail sous le numéro 647.

   
  
   

 

Sincèrement à vous,  
   Le Sous-ministre



a
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2 4, b COMMISSIO

J wk 23454

N DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC,   

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.

PIERRF-A. GOSSELIN, 286, RUE STJOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 2 février, 1948,

 

}

, FE ou 1215
Monsieur Gerard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, e BUREAU
Hôtel du Gouvernement, SOUS-MINISTRE
Québec, P.Q. OU TRAVAIL

 

RE:- J.B. Martin & Co., Ltd,

 

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse récention de votre lettre
du 29 janvier, 1948 ; y accompagnée pour dépot
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 27 novembre, 1947 | » intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 8 janvier, 1948,
sous le numéro 647,

10, Bien à vous,

wr PN A

men. ' +. ex A - Aeoà cn AILAN

   PE
Le secrétaire,

pp.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 29 janvier 1948.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue SteJoseph,

 

Québeo °

Sujet: Convention colleotive entre Je=Be Murtin Company
Limited et l’Union des Enployés de J.-B. Mortin Company

Limited.

Monsieur,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'artiolo 19A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amendemonts), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
27 novembre 1947 et déposée au ministère du Travail le 8 Janvier 1343
sous le numéro 647 en oxéoution do la Loi des Syndioats profossionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendemonts)e

Sincérement à vous,

Le scus-miristre

H=el14
T=1176



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 16 janvier 1948.

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Qudbeoc.

Sujet: Convention oollective entre J.-B. Martin & Co. Ltd., et À
' n des Employés de J,-B, Martin Com Limite
 

Je vous inolus uno copie du certificat constatant le dépôt

de cette convention colleutive enrogistréo au ministdre du Travail
en exésution de la Loi des Eyndicats profousionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendemonts), le 8 janvier 1948 sous le numéro
647.

Sincdrement & vous,

Le soussuinistre

H=12

Tell 77 MC. inol.
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 16 janvier 1948,

M. Roger Charbin, Gérant général,
J.-B. Martin Cie Ltée,

St-Jean,

Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Trevail, le 8 janvier 1948
sous le numéro 647 , de l& convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.21.0e, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre J.-B.
Martin Company Linited et l’Union des Fmployés de J.-B,
Martin Company Limited.

La partie ouvrière ayant été reconnue le À
décenbre 1947 comne agent négociateur par la Commission de
Relations ouvridros de Québec, le dépôt de cotte éonvention
au ministère du Travail a aussi les effots du dépôt oxigé
par la Loi des Relations ouvridres (S.ReQ., 1941, chapitre
162-4 et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentimentse

Le Sous-Ministre

MC. incl,

H=2
T=1158



H yd IVAN SABOURIN
S AVOCAT

Montæwas. le 16 janvier 1948.

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-Ministre,
Ministère du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Quebec, Que.

 

 

Monsieur,

J’accuse réception de votrelettre du 12
courant et vous fais parvenir l’adresse demandée:
J.-B. Martin Co. Limited, 445 St. Jacques, St. Jean, Que.

Veuillez me croire,

 

IS/MG

RHEPEHCORANNM ALARMED»



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

Québec, ce 12 janvier 1948.

Me Ivan Sabourin, avocat,
Immeuble Aldred,
Montréal.

Cher monsieur,

Je vous înclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 janvier 1948
sous le numéro 647 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amondements) et intervenue entre J.-B.
Martin Company Limited et 1'Union des Fmployés de J.-B.
Martin Company Limited,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 4
décembre 1947 comme agent négociateur nar la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentimentse

Le Sous-ministre

MC. incl.

T=11568
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| !
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

Québec, ce 16 janvier 1948.

Melle Thérèse Provost, secrétaire,
L'Union des employés de J.-B. Martin Co. Ltd.,
St-Jean,

Qué.

Mademoiselle,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 8 janvier 1948
sous le numéro 647 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels ( S.R.Q., 1941,
chapitro 162 et amondements) et intervenue entre J.-B.
Martin Company Limited et l'Union des Fmployés de J.-B.
Martin Company Limited.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 4
décembre 1947 comme agent négociateur nar la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements )e

Veuillez agréer l'expression de mes moilleurs
sentimentse

Le Sous-ministre

MC. incl.

H-2



Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A"COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 647
Number

Les présentes établissent que le huitièmes
It is hereby certified that on the

jour du mois de Janvier mil neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministére du Travail a requ de
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 647
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wat:

Une convention collective en date du 77 noventre 1947
A collective agreement under date of

intervenue entre: J.-B. Martin Company Limited et l'Union des Fuployés de J.-B,
between: Martin Cospany limited, En effet depuls le 27 novembre 1947

et durera $jus-u'au 27 novenbre 1948. Renouvellement automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce sièee jour du mois de
Sceau - Seal |, | this dou day of the month of

mil neuf cent quarante- Matt
Janviernineteen hundred and forty-

® 6 8 0 8 5 0 8 8 0 SS PTE SE SESS Ne SPOS PE SES SS AED 4S à aoe +

Sous-ministre Deputy Minister

nC ® ‘
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Coo IVAN SABOURIN

\ ’ ASOCAT

y ”~

n % Monts: le 7 ,anvier, 1948.
\

L’Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

Monsieur le Ministre,

Re: Convention collective entre J.B. Martin
Company Limited et L’Union des em-
plyés de J.B. Martin Company Limited.
LARESESS

J’ai l’honneur de déposer par les présentes au Mi-
nistre deux exemplaires de la convention collective de travail entre

la Companie ci-dessus et l’Union de ses employés ‘ Siège Social à
St. Jean, P.Q.

Le tout aux termes de la loi et particulièrement aux
termes de la loi des Syndicats Professionnels.

Un exemplaire est signé par les partis, valant com-
me un original. L’autre est mimiographie.

Vous m’obligeriez en accusant réception.

    

 

   
  

 

 

ien à vous.
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CONVENTION COLLECTIVE
ENTRE

J.B. LARTIN COIIFANY LIVITZED

et

L'UNION DSS LIPLCCLE Do J.B.
MARTII CO.PANY LI.IITED.

 

 

RECONNAISSANCE SYNDICALE:—ppSm

 

La compagnie dans l'Union reconnait l'arrn-

ce exclusive pour fins de négociations de con-

vention collective pour tous ses employés pour

tout ce qui a trait aux salaires, heures et

conditions de travail.

Le mot ’'enployés'” dans la présente conven-

tion conprend tous les employés à l'heure ou

aux pièces, à l'exception de ceux d'entre eux

qui ont une fonction adninirtrative ou d'autori-

té.

Ruy SSD GHD SanGEES ent vas ANNE CRNSy enegl SmSER

Rien dans cette convention ne doit être

interprêté comme restreignant aucun des droits

de la Compagnie dans l'exercice régulier et or-

dinaire de ses fonctions administratives, tel-

les que l'extension, la linitation, la diminu-

tion ou la suspension des opérations; le droit

de suspendre ou de ronvoyeoer un onrloyé pour une

juste cause.
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ARTICLE 3

Tout employé embauché aprds la date de la

signature des présentes devra, après un délai

de deux mois d'emploi, devenir nonbro de l'Union

ou abandonner son euploi.

La Compagnie, à mêmo les gages duos membres,

déduira les cotisations d'Union et los versora

à l'Union une fois par mois.

La Compagnie devra accompagner le palencnt,

à l'Union, des cotisations payées d'un état dé-

taillé indiquant le non dos membres dont les co-

tisations auront été Trunduos.

ARTICLE 5

Lo salarié a droit pour son congé à uno ré-

munération équivalonte:

a) s'il est engagé ot payé à la senaino, ou
pour une plus longue période, au salaire
auquel il aurait droit s'il travaîllait
pendant les jours de travail duo sa période
de congés;

b) s'il est payé suivant un autre modo, À doux
pour cent (25) du salairo gagné, en incluant
l'indomnité pour vacances,durant la période
S'étondant du proemicr mai au trente avril
suivant ot lui donnant droit à tcl congé.

DROITAU_CONCE

Tout salarié régi par la présentc ordcnnance

a droit:
te

a) aprds un an de servico continu pour son cm-



3m

ployeur, à un congé annuel continu payé d'une
durée minimum de sept(7) jours;

b) s'il n'a pas un an de service continu pour son
ernployeur, à un congé annuel cortinu yayé d’une
durée minimum d'autant de deni-jours qu'il a de
mois de calendrier de service continu pour son
employeur.

La semaine de vacances sera prise la dernière

semaine de juillet au lieu de la premidre, les

employés désirant prendre cette semaine de vacan-

ces en même temps que los eunloyés dec la Singer.

Comme lc premier juillet ost un jour férié ot

qu'un nouvel arrangement fait pordre un jour de

plus pour la conpagnic, les cmployés acceptent dco

travaillor un sauedi do plus & temps ot domi dans

les mêmes conditions quo l'Ascension, La Toussaint,

la Saint-Joan Baptiste, ’Dpiphante et lc 8 déceonm-

bro.

ARTICLE6
Chaque ouvrior convoqué au travail régulior

aura droit à trois (3) heuros dc travail à son

taux de base. Il dovra à défaut do son travail

habituel, dans la limite dc sa santé ct do scs

forces, cxécuter lo travail qui lul ost offort.:

Copendant, l'usino ost libérée de l'obligation

ci-dessus dans los cas suivants: arrlt do pouvoir

ou de vapcur ~- panne de machine - feu ou autre

force majeure.

“Uno périodo de ropos de quinzc minutes l'avent-



 

~4-

midi ot l'après-midi sora accordéo nux omployés;

6e ropos dovra ôtreo fixé par la direction do façon

à no pns cenplcher lo continuité dus oyérrtions do

chrquu département.

EN4EEERL__DULLUiLaÿ9

L'Union aur». l'usnrgo d'un tablonu pour y offi-

cher les convocations d'assomblée, après approba-

tion préalablo.

ARTICLE 9
PEDCRAY WEE WESah ATEShSR

La somaince de trevail restore répartic comme

elle l'est retuclluuunt.

ARTICEz_19

JOURS FORIIS
LLIXYJ"1EddiidHN

Lcs jours suivants soront considérés commo

jours fériés ct obsurvés commo tuls:

Le Jour do l'An Lc Vendredi Saint
La Confédératior Le foto du travail
L'Asconsion La Srint-Juonn Bn ptistc
La Toussaint L'Zhen
Lo jour de Noël Le 8 décombro (Immacu-

léo Concuption)

Les jours do l'Asconsion, LI” Toussaint, 17

Snint-Jonn Baptisto, l'Upiphrnio, lo 8 décombro

(Immnaculéo Concoption) scront copundant dos jours

pour losquols (houres de trovoil) 1r. dircction

pourra oxigor dc sos cnployés qu'ils traveillont

l'équivalent (houros du troevril),soit lu snamodi

précédant 1m fôto, soit lv ermodi suivant 17° fêto

ou encorc Soit lu douxidmo smimodi précéd”-nt ln fê-

te cu lc deuxilme samedi suivant 1- füt., un nom-
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bre équivalent d'heures de travail, ce nonbre é-

quivalent d'heures de travail devant être payées

au taux de temps et demi.

ARTICLE11

SALAIRES

Une augmentation générale de 1C sous l'ineure

est accordée A tous les enployés. Cctte augnenta-

tion rétroaotive au 17 novanbre 1347 inclusive-

ment sauf les deux chauffeurs messieurs Goyette

et Paul ainsi que monsieur rerreault "loom fixer".

Les taux à la pièce seront établis en confor-

mité avec les nouveaux taux garantis décrétés,

La taux à la pièce pour les tisserands sera

établi comme suit:

51 Picks e126

33% à e133

35 " 14

36#Picks .147

38 " .154

39% «16

41 e167

42% " 174

44 © «181

45% .188

47 e195

48 «20

50 " «207



Si de nouvelles qualités sont établies, les

nouveaux taux seront établis en corresnondanco

des taux présente

ARTICLE 12
CDERCAWO FD EN SIT Ertl) TEED GoD

Moins de un an v 7.5C

l an 10.00

& ans 2.050

3 ans 15.00

4 ans 17.50

SO ans 20,00

6 ans 22.50

7 ans 20400

8 ans 2% «00

9 ans 20.00

10 ans | 32 600

Plus de JC ans 55 CC

Chn ue fois qu'un cuployé aura une atsenco

d'une journée non motivée, la compagnie rectien-

dra un dollar, qui sera supprimé du bori de Noël.

ARTICLE13

Un système d'hospitalisation dit "CROIX BLEUZ"

sera adopté. Los cotisations seront payées men-

Ssuellement cinquante pour cent par l'enployeur

et cinquante pour cont par l'ouployé. Cuttco somme

Sera rotenuc chaque promièreo sumaine du mois du

salaire de chaque omployé qui a adhéré A la Croix

Bloue.



DURZS TTRENCUVISILLOLSANT:
ens SE GEESNÉ ttes TEN Guid Gaull CRED ny SSE 

La présente convention collective dovra pren-

dre effet & partir du 27 nroveribre 1947 et deucure-

ra en virueur pour une 1¢riode d'un ane Ie v°n rat

sera renouvelé nutonaatiqueuent d'année en naunée,

& moins que l'une des deux particc ne donne A

l'autre un avis par "lettre roconnandée” car plus

que soixante (62) jours et pas moins du trente (30)

jours avant l'expiration du rreront torino du son-

»

trat, à l'effet qu'elle culsir> néyociuvr dus chaoan-

gements au controt ou ÿ liott:u fine

Los négociations pour ch-nivnents dovront conm-

mencor dans les quinzu (15)/jours suivart récoption

Si & 12 suito do tollos négo‘i-tions uno un-

tento sur lu ronouvulivment ou modificatirr de

cetto convention n'ost pNS concluo rvoant 1a date

d'cxpiration, 1x convention pourra être prolongéo

pour uno périodo déterainé: por uno ¢entonte nutucle-

le entre los deux pnr*ticse

Ui J 3 o
O +3 = O
o
C c
t

0 — 'EN TOI DE QUOI lus pr-rtic

dessous ruprésuntéus ont £i£gné cotto ontentou

SteJorn,P.Qe,luo 237i%mce jour dc ncve ibro 19479

FCUR LA CCriP AUNIE e à * + 6 % à © à %® © @ © #98

Rogor Charbin
POUR L'UNICN Dus OM-
PLOYS3SD DS Jo. TIAKTI
COIITANY LIMIWS
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